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Janvier 2001

Circulaire N° 6/2001

Aux : Commissaires Internationaux

36e CONFERENCE MONDIALE DU SCOUTISME
THESSALONIQUE, GRECE, 2002

APPEL D’INVITATIONS
EVENEMENTS MONDIAUX DU SCOUTISME

2008

Chers collègues,

Le Comité Mondial du Scoutisme a décidé de solliciter des invitations pour les trois
manifestations suivantes:

• 13e Moot Scout Mondial, 2008

• 10e Forum des Jeunes du Scoutisme Mondial &
38e Conférence Mondiale du Scoutisme, 2008

L’organisation de telles manifestations demande beaucoup de temps, et il faut
pouvoir compter sur le soutien des autorités gouvernementales et de nombreuses
autres organisations. Pour chaque manifestation, le pays hôte doit fournir
l’infrastructure nécessaire, c’est-à-dire un emplacement qui soit conforme, la
logistique, les services et le personnel. De plus, l’organisation de tels événements
mondiaux impliquent de lourds efforts financiers.

Aussi, les Organisations Scoutes Nationales intéressées sont priées de contacter le
Bureau Mondial du Scoutisme avant de formaliser leur invitation, afin d’être pleinement
informées sur la marche à suivre et les conditions requises pour accueillir l’une ou l’autre de ces
manifestations.

Le Comité mondial aimerait souligner sa décision antérieure selon laquelle toutes les
invitations doivent être accompagnées d’une garantie assurant la libre entrée dans le pays hôte
des scouts et responsables de toutes les Organisations Membres. Cette garantie doit être
fournie par le gouvernement lui-même.
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Le Comité Mondial demande en outre au Bureau Mondial de se rendre dans chaque
pays ayant l’intention de soumettre une invitation, pour examiner sur place les plans
de l’Organisation hôte et inspecter le(s) emplacement(s) proposé(s) pour la
manifestation. En conséquence, je vous invite à nous communiquer, au moyen du
formulaire ci-joint, avant le 31 mai 2001, votre intention de présenter la candidature de
votre Organisation Scoute Nationale pour accueillir l’un ou l’autre des événements
mondiaux ci-dessus mentionnés.

Le Bureau Mondial prendra alors les dispositions pour vous rendre visite dans les
quatre mois suivants, dans l’intention de présenter un rapport sur la viabilité de votre
invitation au Comité Mondial lors de sa session des 30 sept.-1er oct. 2001. A la suite de
quoi, dans la mesure où le Comité Mondial estimera que votre invitation remplit les
critères correspondants, vous serez invités à présenter formellement la candidature
de votre Organisation Scoute Nationale avant le 31 décembre 2001, afin qu’elle puisse
être soumise au vote de la 36e Conférence Mondiale du Scoutisme de juillet 2002.

J’aimerais rappeler, ci-dessous, les lieux et dates des manifestations mondiales ayant
déjà été votées par la Conférence au cours des dernières années:

Moot Scout Mondial Conférence Mondiale du Scoutisme
(& Forum des Jeunes *)

1991 Australie
1992 Suisse
1996 Suède
2000 Mexique
2004 Scouts de Chine

1988 Australie
1990 France
1993 Thaïlande
1996 Norvège *
1999 Afrique du Sud *
2002 Grèce *
2005 Tunisie *

Bien à vous,

Jacques Moreillon
Secrétaire Général

Annexe: Formulaire de déclaration d’intention



Annexe à la circulaire N° 6/2001

EVENEMENTS MONDIAUX DU SCOUTISME
2008

Déclaration       d’intention    

à renvoyer avant le 31 mai 2001 au:

Bureau Mondial du Scoutisme,
Attn: Directeur des Evénements Mondiaux,
Case postale 241, 1211 Genève 4, Suisse

Fax: +41 22 705 10 20

L’Organisation Scoute Nationale de (pays) _____________________________________

a l’intention de présenter sa candidature pour accueillir le(s) événement(s) suivant(s):

• le 13e Moot Scout Mondial, 2008 ❏

• le 10e Forum des Jeunes du Scoutisme Mondial &

la 38e Conférence Mondiale du Scoutisme, 2008 ❏

Nous demandons à ce que le Bureau Mondial du Scoutisme nous rende visite avant le
15 septembre 2001, afin de nous informer des critères à remplir pour que notre
invitation soit conforme aux exigences établies par l’OMMS et afin d’évaluer la viabilité
opérationnelle et financière de notre invitation.

Le résultat de cette visite sera communiqué au Comité Mondial du Scoutisme lors de
sa session des 30 sept.-1er oct. 2001, qui déterminera si la candidature de notre
Organisation Scoute Nationale correspond aux critères établis, et par conséquent, si
elle peut être soumise au vote de la 36e Conférence Mondiale du Scoutisme en juillet
2002.

Lieu: _____________________________ Date: ___________________

Nom: ______________________________________________________

(Le Commissaire International ou tout autre responsable accrédité de
l’Organisation Scoute Nationale)

Fonction: ___________________________________________________

Signature: ___________________________________________________


